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Les deux vies de Guilhemine
Cours d’amour, veuvage et politique

à Benauges au XIIIe siècle

FRÉDÉRIC BOUTOULLE
Université de Bordeaux-UMR Ausonius 5607

S itué dans l’aire de la lyrique occita-
ne, le Bordelais a été un foyer de la
poésie des troubadours des XIIe et

XIIIe siècle1. Derrière les auteurs les plus
réputés, comme Jaufre Rudel, le seigneur
de Blaye des années 1130-1140 qui a cé-
lébré l’amour lointain en la personne de
la pr incesse de Tr ipoli , d’autres sont
moins célèbres, comme les Médocains,Ai-
meric de Belenoi et son oncle Pierre de
Corbian qui ont vécu au XIIIe siècle2.
C’est moins connu mais, en Entre-deux-
Mers, Benauges a été un foyer de cette ly-
rique courtoise  au début du XIIIe siècle.
En effet, Savary de Mauléon, le grand trou-
badour poitevin mort en 1233, a chanté
la beauté de la vicomtesse de Benauges
Guil le lma (dite aussi  Guilhemine ou
Guillemette), dont l’époux, Pierre de Ga-
barret, est probablement le troubadour
connu sous le nom de Peire de Gavarret.
Benauges est donc un des rares châteaux
du Bordelais au XIIIe siècle ayant été, de
manière étayée, un foyer de création,
d’inspiration et de dif fusion de cette
forme de culture profane.

Cette partie de l’histoire du château et
de la seigneurie de Benauges est connue
depuis longtemps par l’érudition locale3.
Mais les auteurs qui l’ont abordée se sont
désintéressés de Peire de Gavaret et ont
pris les écrits de Savary de Mauléon au pied

de la lettre, sans voir qu’ils véhiculent un
grand nombre de lieux communs atténuant
la précision du portrait de la Dame dont
ils célèbrent la beauté. Cela ne doit pas
nous détourner de ces textes, au contrai-
re, car ils révèlent la véritable fonction des
cours d’amour de cette époque et les va-
leurs d’une société aristocratique soucieuse
de légitimer sa domination sociale. De sur-
croît, la destinée des acteurs de cette cour
seigneuriale nous offre de précieux éclai-
rages sur l’histoire du duché de la première
moitié du XIIIe siècle et sur la place des
femmes dans les lignées aristocratiques de
cette période, dont Guilhemine est parfai-
tement représentative.

I. PEIRE DE GABARRET

De la production littéraire de Peire de
Gabarret, un seul texte a été conservé, « Pei-
ronet, en Savartes ». Le personnage est éga-
lement attesté dans la tenson, une sorte de
joute oratoire, écrite par le troubadour
Peire Durban en réponse à la demande que
Peire de Gabarret lui avait adressée (« Pei-
ronet, ben vos es pres », voir pièces justifi-
catives)4. Comme Peire Durban, seigneur
de Montaigut, est connu pour avoir été
porte-enseigne du comte de Foix en 1217,
pendant la croisade des Albigeois, nous en
déduisons que Peire de Gabarret a vécu
dans le premier quart du XIIIe siècle.

Ce qui complique l’identification de ce
Peire est l’existence, à la même époque, de
deux Pierre de Gabarret (fig. 1). Le premier
est, sur notre schéma de filiation, Pierre IV,
seigneur de Benauges et vicomte de Be-
zeaumes (avant 1195-1234). Le second,
Pierre V est signalé à partir de 12425. Leur
lien de parenté est indiqué dans une re-
connaissance de 1274 passée par Guilhem
de Bouville, seigneur pour une part de
Langon6. Ce texte permet en effet de re-
constituer la généalogie de la famille des
Gabarret-Bouville, seigneurs de Langon et
de Saint-Macaire, sur trois générations.
Pierre V de Gabarret est le fils de Roger de
Gabarret, frère cadet de Pierre IV de Ga-
barret.

Les vicomtes de Gabarret, chefs d’une
importante seigneurie aux confins de l’Ar-
magnac et de l’Agenais, sont seigneurs de
Langon depuis au moins la fin du XIe

siècle7. Dans le courant du XIIe siècle, cette
famille connaît deux évènements impor-
tants. D’abord l’union avec le Béarn, pré-
parée par le mariage entre Pierre II Sori-
guers (1097-1125) et Guiscarde, fille du
célébrissime Gaston IV le Croisé, puis ef-
fective avec leur fils, Pierre III de Gabarret
(1134-1153), à la fois vicomte de Gabarret
et de Béarn. Seconde étape importante
avec le détachement du Langonnais au
profit d’une branche cadette ; celui-ci sur-
vient au moment du mariage de Gisla, fille
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de Pierre II et sœur de Pierre III de Béarn-
Gabarret, avec le vicomte Bernard II de
Bouville8.

La famille de ce dernier, originaire de
l’Agenais, possède depuis au moins le début
du XIe siècle la vicomté de Bezeaumes en
Entre-deux-Mers bazadais et s’est alliée aux
seigneurs de Benauges et Saint-Macaire
depuis la fin du XIe siècle9. Signe de l’im-
portance de cette union entre les Bouville-
Benauges et les Gabarret : les changements
anthroponymiques. C’est en effet à ce
moment qu’entrent les noms de Pierre et
Roger dans une famille où l’on appelait les
fils plus volontiers Guillaume Amanieu ou
Bernard. D’un point de vue stratégique, l’al-
liance Gabarret-Bouville crée un bloc sur
la moyenne vallée de la Garonne dont ils
contrôlent des deux rives.

Pierre IV de Gabarret est donc vicomte
de Bezeaumes et le premier des seigneurs
de Benauges à porter le titre vicomtal10.
Son père, Bernard II de Bouville, seigneur
de Benauges et vicomte de Bezeaumes, est
décédé entre 1190 et 119511. On suit Pierre
IV de Gabarret, à partir de 1195, dans les
actes des cartulaires de La Réole, Sainte-
Croix de Bordeaux, La Sauve,Villemartin,
Cours et Romestaing et Sainte-Marie
d’Auch, ainsi que dans les lettres émanant
de la chancellerie anglaise. En 1228, il
prend ses dispositions en cas de décès12.
Mais, en 1231, il peut assister à la consé-
cration de la nouvelle église de La Sauve-
Majeure, pour laquelle il accorde des lettres
de sauf-conduit13. En 1233 il est assigné
par le roi pour répondre d’un conflit sur
la justice de Saint-Macaire14. Il décède dans
les premiers jours de 123415.

Par son nom et en raison de sa fonction
seigneuriale, Pierre de Gabarret occupe
une place de choix sur l’échiquier régio-
nal. Au titre de seigneur de Benauges, il
contrôle une vaste seigneurie couvrant le
sud-est de l’Entre-deux-Mers bordelais, cor-
respondant aux actuels cantons de Targon
et Cadillac, jusqu’à Sallebruneau16. En tant
que vicomte de Bezeaumes, il domine un
territoire s’étendant au sud de l’Entre-

deux-Mers Bazadais, entre le Drot et la Ga-
ronne, jusqu’à Saint-Macaire. En Langon-
nais, la famille contrôle la justice et les
péages de Langon ainsi que des fiefs de
chevalerie dans les paroisses voisines
(Saint-Pierre-de-Mont, Saint-Loubert)17.Tout
cela permet à Pierre IV de faire partie de
la dizaine de comtes et puissants barons
dont l’abbé de La Sauve-Majeure sollicite
des lettres de sauf-conduit pour les fidèles
se rendant aux fêtes de la consécration de
l’église abbatiale, prévue le 24 août 123118.
Les alliances conclues par ses aïeux font
de Pierre le cousin du vicomte de Béarn
Gaston V (1153-1170) et de Marie, la vi-
comtesse de Béarn qui fait passer la
maison de Béarn aux Moncade19.Tout cela
explique le souci royal de contrôler cette
seigneurie et, par voie de conséquence,
les tentatives de la famille pour se déga-
ger de cette tutelle en prenant une part
active aux conflits entre Plantagenêts et
leurs adversaires.

Il est vrai que la présence du roi-duc se
fait particulièrement pesante dans les pre-
mières années de Pierre IV, soit en raison
de la participation de son père aux révoltes
du baronnage aquitain contre le roi-duc,
soit en raison de son jeune âge20. Mais si
le 2 août 1206 le château de Benauges est
confié par le roi Jean sans Terre au séné-
chal du Poitou, Savary de Mauléon, c’est
plus certainement parce que Pierre a fait,
comme l’abbé de La Sauve et le vicomte
de Fronsac, le choix de suivre le roi de Cas-
tille, Alphonse VIII, dans sa tentative de
s’emparer de la Gascogne en 1205-120621.
En ce mois d’août 1206, le roi Jean descend
en Bordelais et prend une série de mesures
de saisies à l’encontre de grands seigneurs
de la région22; la motivation de ces déci-
sions n’est pas explicitée, mais leur somme
en si peu de temps et dans ce contexte po-
litique tendu laisse imaginer qu’il s’agit de
sanctionner les partisans d’Alphonse VIII,
au premier rang desquels Pierre IV de Ga-
barret, qui a nettement subi, dans ses pre-
mières années, l’appesantissement de la
puissance ducale.

Près de vingt ans plus tard, Pierre IV se
détourne une nouvelle fois du Plantagenêt
en choisissant le parti du roi de France lors
de la tentative de conquête de la Gascogne
menée par Louis VIII durant l’été 1224. En
septembre, alors que le roi et son princi-
pal allié, le puissant comte de La Marche,
Hugues X de Lusignan, conquièrent Niort
et surtout La Rochelle, Pierre de Gabarret
remet au comte de La Marche les castra de
Langon, Saint-Macaire et, de concert avec
les bourgeois de ces deux villes, laisse s’ins-
taller des garnisons françaises23. Le chan-
gement d’obédience ne passe pas l’hiver
puisque le frère d’Henri III Plantagenêt, Ri-
chard de Cornouailles, parvient à recon-
quérir le Bordelais et à reprendre Saint-Ma-
caire le 25 avril 1225. Pierre de Gabarret
rentre alors dans le rang des « tenants en
chefs », nettement placés dans une situa-
tion de subordination vassalique24.

Autre signe de cette puissance régio-
nale, la cour de Pierre IV a fière allure, ce
dont témoignent les actes passés en sa pré-
sence.Ainsi le règlement du conflit contre
l’abbé de Sainte-Croix de Bordeaux sur la
dîme de Lignan, est-il obtenu « du conseil
de mes chevaliers », dont la liste des té-
moins donne les six noms (Armand de
Montpezat, Baraud de Monprinblanc, G. de
Benauges, B. de Rions, P. de La Roque, B. de
Barsac)25. Preuve, s’il était besoin, que ces
milites sont des vassaux du seigneur de Be-
nauges, la vente de la dîme d’un quartier
de paroisse de Sainte-Croix du Mont, en
1229, révélant une pyramide de fiefs, avec
à la base deux milites (Bertrand du Mont
et Pierre de Laferreyre) tenant leurs part
d’un autre miles (Gerald de Monprimblanc)
et lui-même du « noble homme » Pierre de
Gabarret26. Cette cour est épisodiquement
élargie à la fine f leur de l’aristocratie ré-
gionale comme en témoigne le règlement
d’un conflit sur Saint-Macaire entre Pierre
de Gabarret et les bourgeois de Saint-Ma-
caire, qui avaient pris l’initiative, avec l’ac-
cord de l’abbé de Sainte-Croix de Bor-
deaux, de tendre des chaînes en travers les
rues de la ville pour, peut-on penser, mieux
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matérialiser les divisions du bourg et en-
traver les galopades des milites du château.
L’accord, réalisé en l’absence du vicomte
et de l’abbé, permet aux milites Sancti
Macari de déposer les chaînes, avec l’ac-
cord de Pierre de Gabarret et de l’abbé, à
condition de les remettre le quatrième jour,
soit le mercredi, ce qui est une forme de
matérialisation dans l’espace de la trêve
hebdomadaire imposée par les anciennes
dispositions de trêve de Dieu27. Or, parmi
les milites qui président à cet accord se
trouvent non seulement des chevaliers des
environs (Pierre de Laroque, Gaillard de
Grésillac,Amanieu de Laroque ), mais aussi
le vicomte de Castillon et les seigneurs
d’autres grandes seigneuries comme Guil-
hem Seguin de Rions, Bernard d’Escous-
sans ou Bertrand de Bouville.

II. LA DAME DES TROUBADOURS

Guillelmine ou Guilelma est probable-
ment une sœur de Géralda, l’épouse du sei-
gneur de Bergerac et Gensac, Hélie Rudel
II, et une fille de Guilhem Raimond II de
Gensac, le plus important des seigneurs du
nord Bazadais28.Tous les textes de nature
diplomatique, actes de cartulaires, mande-
ments de la chancellerie anglaise qui la
concernent sont placés entre 1228 et 1243.
C’est une autre vie qu’ils révèlent d’elle.
Car les poèmes dont elle est l’objet ont été
écrits une vingtaine d’années auparavant.

Le troubadour qu’elle a inspiré à au
moins deux reprises est Savary de Mauléon
(ca. 1180-1233). Savary est un bel exemple
du chevalier-troubadour poitevin, presti-
gieux et déroutant. Il appartient à une des
quatre plus grandes familles seigneuriales
poitevines et la sienne contrôle une part
importante du littoral atlantique avec les
seigneuries de Talmond et Châtelaillon.
Chevalier célèbre pour sa vaillance dont la
vie agitée est ponctuée de nombreux faits
d’armes, Savary de Mauléon est aussi connu
pour sa versatilité puisqu’il sait tirer profit
da la longue guerre entre Capétiens et Plan-
tagenêts pour virer casaque à au moins six

reprises29. Il est au service du Capétien en
1202, puis à celui de Jean sans Terre dont
il devient le sénéchal de Poitou et de Gas-
cogne (1205-1209). Il revient vers Philip-
pe Auguste en 1212-1213, après quoi il re-
tourne du côté des Plantagenêts, grâce à
qui il redevient sénéchal de Poitou et de
Gascogne (1221-1224). Il fait ensuite hom-
mage à Louis VIII (1224) et à la mort de ce
dernier revient dans l’allégeance anglaise
(1226).

Ce « maître en traîtrise », réputé encore
pour sa prodigalité, se pique aussi de
poésie. Il cherche manifestement à incar-
ner le chevalier idéal, preux et courtois. Sa
vie littéraire se situe dans les années 1200-
1211. Là, il joue les mécènes protégeant
des troubadours (Gausbert de Puycibot,
Uc de Saint-Circ), établit des relations avec
d’autres (Uc de la Bacalaria, Gaucelm
Faidit) et compose lui-même30. De ces
œuvres, il reste trois textes : une cobla (une
chanson très brève) et deux partimens31.
Ce dernier genre, appelé aussi joc partit,
est une discussion en vers autour d’une
question précise énoncée au préalable.

C’est dans les deux partimens qu’il est
question de Guilhemine de Benauges (voir
annexes). Savary connaît bien Benauges.
Nous avons vu plus tôt que c’est à lui que
le roi Jean remet le castrum de Benauges
en garde, le 2 août 1206, pour une durée
qui n’est malheureusement pas connue32.
Savary rencontre-t-il Guilhemine en cette
occasion ? C’est probable, mais l’âge tardif
de la première maternité de la vicomtesse
(c. 1223) pose question. Soit le sénéchal
croise en cette occasion une très jeune vi-
comtesse éprouvant par la suite des diffi-
cultés à avoir des enfants. Soit le mariage
est ultérieur à sa garde de Benauges et
Savary ne connaît pas la femme dont il
parle, à l’instar de Jaufre de Blaye chantant
la beauté de la lointaine comtesse de Tri-
poli. À cette époque, Savary n’est qu’au
début de sa longue et tumultueuse carriè-
re. À un peu plus de 25 ans, alors qu’il est
déjà sénéchal du Poitou et marié à Belle-
Assez de Chantemerle, Savary a guerroyé

en Poitou et fait parler de lui en Angleter-
re. Mais il n’a pas encore reçu l’héritage
paternel, toujours aux mains de son oncle
en vertu du droit de viage. Il n’est donc pas
encore le puissant seigneur qu’il sera à la
mort de son oncle, mais il n’est pas non
plus un poète sans le sou en attente des fa-
veurs d’un mécène ou d’une riche héri-
tière, ce que sont beaucoup de troubadours
de l’époque. Il ne fait que prendre à son
compte la posture classique du chevalier
courtois, pour mieux incarner cet idéal.

Dans le premier partimen « Savaric e.us
deman » Savary joute avec le prévôt de Li-
moges afin de décider quelle est la Dame
qui a le plus de mérite. Est-ce celle qui se
fait désirer et n’accorde rien, ou bien celle
qui succombe immédiatement, séduite par
la valeur et le mérite du chevalier ? Guil-
hemine de Benauges apparaît dans la tor-
nade , une des dernières strophes du
poème, plus courtes que les précédentes,
dans laquelle le troubadour en appelle au
jugement d’une cour d’amour composée
de trois nobles dames : Na Guillelma de
Benauges, Na Maria de Ventadour et la
domna de Montferand, « parce que toutes
les trois sont sans tromperie ». Le second
partimen « Gaucelm, tres jocs enamoratz »
(Gaucelm, voici trois jeux amoureux) est
plus connu. Il développe les arguments
prêtés à Gaucelm Faidit et Uc de la Baca-
laria en réponse à la requête de Savary.
Celui-ci leur demande quelle est la plus
belle preuve d’amour qu’une dame adres-
se à chacun de ses trois soupirants : un
regard, un contact de la main ou un frôle-
ment du pied ? Gaucelm défend la première
alternative, Uc soutient la deuxième, Savary
la troisième. Ne pouvant se départager, ils
s’en remettent au jugement de trois dames,
dont Guilhemine de Benauges, choisie par
Gaucelm Faidit en raison « de ses paroles
courtoises et amoureuses ».

Les razos de ces deux partimens, c’est-
à-dire le texte en prose précédant et com-
mentant le poème, récités par le jongleur
avant d’interpréter la chanson, dressent un
autre portrait de la vicomtesse. Ils ont été
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composés par Uc de Saint-Circ, un modes-
te chevalier de l’entourage du comte de
Rodez au service de qui il participe aux
opérations militaires de la croisade des Al-
bigeois et qui devient jongleur. Ses rela-
tions avec Savary de Mauléon qui le pro-
tège se placent entre 1211 et 121333. Uc
fait de son protecteur le portrait d’un
maître en courtoisie, expert en amour et
en souffrance d’amour. Alors que dans
chacun des deux partimens, Guilhemine
n’est évoquée qu’à la tornade, pour prési-
der une cour d’amour et débattre des cas
exposés, les razos font d’elle l’actrice cen-

trale de la relation amoureuse. Ils l’identi-
fient d’abord à la Dame dispensant les
signes d’amour à trois courtisans : Savary
lui-même, Jaufre Rudel IV de Blaye, le suc-
cesseur du célèbre troubadour des années
1130, et Hélie Rudel II de Bergerac et de
Gensac, le plus puissant des seigneurs de
la vallée de la Dordogne34.

« Savary de Mauléon s’en alla à Benauges
voir la vicomtesse, ma domna Guilhemine
dont il était amoureux ; il y avait avec lui
le seigneur Hélie Rudel de Bergerac, et
Jaufre Rudel de Blaye. Tous les trois im-
ploraient son amour. Et avant que cela n’ar-

rivât, elle avait tenu chacun d’eux par la
bride de son cheval, ce qu’ils ne savaient
pas.Tous les trois se sont assis près d’elle,
l’un sur le côté, l’autre en face, et le troi-
sième devant.Tous les trois la regardaient
amoureusement. Et elle, comme la dame la
plus audacieuse qui se fut jamais vue, com-
mença à regarder amoureusement Jaufre
Rudel de Blaye, parce qu’il était assis
devant; et elle prit la main d’Hélie Rudel
de Bergerac et la serra amoureusement ; et
à mon seigneur Savary, elle posa son pied
sur le sien, en souriant et soupirant.Aucun
d’eux n’a remarqué le plaisir de l’autre jus-

Gaston IV le Croisé vic. Béarn

(1090-1131)
=Talèse d'Aragon

Centulle VI vic. Béarn

(1131-1134)

Guiscarde

(1134-1154)

Pierre II Soriguers vic. de Gabarret

(1097-1126)

Pierre Ier vic. de Gabarret

Roger vic. de Gabarret

Arnaud Roger

Pierre III vic. Gabarret et Béarn

(1126- 1153)
= Matelle de Baux

Gaston V vic. Gabarret et Béarn

(1153-1170)
Marie (1170-1173)

= Guillaume de Moncade

Gaston VI (1173-1214)

= Petronille de Bigorre
Guilaume Raimond

(1214-1224)

Guillaume III Moncade

(1224-1229)

Gaston VII Moncade

(1229-1290)

Gilia = Bernard II de Bouville, vic.

(1155/1182-1195)

Guillaume Amanieu IV de Benauges

vic. Bezeaumes et dom. Benauges

(1155-1182)

= Amauvine

Guilhem Amanieu V de Benauges

(1155-1182)

Pierre IV de Gabarret 

vic. Bez. et Benauges

(1195-1234)

Bernard III de Bouville

Roger de Gabarret

Pierre V de Gabarret

Guilhem de Bouville

= Guilhemine, vicomtesse

fille de Guilhem Raimond II de Gensac

= fille de Hugues de Vivonne

=

Ermengarde,

prieure de Coyroux
Géraud

LA PLACE DE GUILHEMINE,VICOMTESSE DE BENAUGES, DANS LES FAMILLES DE GABARDAN-BÉARN ET BENAUGES-BEZEAUMES
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qu’à ce qu’ils soient sortis, lorsque Jaufre
Rudel dit à Savary comment la dame l’avait
regardé et Hélie comment elle lui avait
tenu la main. Et Savary, quand il eut en-
tendu qu’elle avait fait autant de plaisir à
tous, fut attristé et ne parla pas de ce qu’el-
le lui avait fait, sinon en appelant Gaucelm
Faidit et Uc de la Bacalaria, pour leur sou-
mettre une joute, afin de savoir à qui elle
avait montré le plus de plaisir et d’amour.
Et la joute de la question commence ainsi :
Gaucelm, voici trois jeux amoureux»35.

Le razo du partimen « Savaric e.us
deman » évoque les prouesses faites par
Savary pour séduire Guilhemine de Be-
nauges, l’épouse de Pierre de Gabarret, pour
qui il se rend souvent en Gascogne, attiré
par la fausse promesse de recevoir le plai-
sir d’amour (fazia plazer d’amor). Ses amis
reconnaissant la tromperie (engan) lui pré-
sentent une dame de Gascogne, « joyeuse,
belle et avenante » en la personne de l’épou-
se de Guiraut de Manchac, dont Savary
tombe amoureux. C’est parce que la vi-
comtesse, piquée de jalousie, appelle Savary
à elle le jour où il a prévu de rencontrer la
dame de Manchac, qu’il s’ouvre à Uc de
Saint-Circ et au prévôt de Limoges pour leur
exposer son dilemme36.

La prudence s’impose. L’anecdote à la
base de laquelle, selon le razo Gaucelm,
tres joc enamorat a peut-être un écho dans
le Peironet, en Savartes dans lequel Peire
de Gabarret se plaint de la trahison de trois
hommes anonymes. Mais on ne peut man-
quer de souligner la discordance entre les
partimens de Savary et les razos. Il n’est
pas inenvisageable que, pour présenter les
faits sur lesquels s’appuient les partimens,
Uc de Saint-Circ ait ultérieurement mis en
scène la vicomtesse de Benauges unique-
ment parce que celle-ci était évoquée dans
les deux tornades des partimens. Il y a
donc matière à douter de la véracité de ce
que les razos attribuent à Guilhemine. D’au-
tant que la fidélité aux thèmes de la litté-
rature courtoise des œuvres engage à ne
pas prendre au pied de la lettre toutes les
informations qu’elles contiennent.

Si l’on s’en tient aux informations des
partimens, Guilhemine eut à présider au
moins deux « cours d’amour ». Il s’agit
d’une forme de métaphore des cours sei-
gneuriales où se règlent les conflits entre
seigneurs selon un rituel huilé et dont les
partimens reprennent les étapes, avec
exposé des faits, débat contradictoire et
sentence judiciaire prononcée collective-
ment37. À l’instar des fictions d’aujourd’hui
dont les auteurs trouvent, avec les procès
qu’ils mettent en scène, les meilleurs in-
grédients de leurs narrations, les œuvres
littéraires des XIIe et XIIIe siècle transpo-
sent des sessions de plaids où s’exprime,
selon une procédure coutumière et non
sans tension dramatique, le souci d’habiller
les conflits des traits distinctifs de l’aris-
tocratie. Ces textes doivent donc être vus
comme des miroirs des pratiques sociales
et des préoccupations de ce groupe. Ils
évoquent d’ailleurs directement quelques
unes des valeurs cardinales de l’aristocra-
tie : la fidélité (« franchement, sans cœur
félon »), la recherche de l’honneur (« l’hon-
neur est cent fois supérieur »), le repous-
soir de la vilainie (« et si une dame de cœur
vil me touchait le pied »), enfin la courtoi-
sie (« avoir des courtoises paroles amou-
reuses », « de faire la cour du pied »).

Les œuvres qui mettent Guilhemine en
scène, partimens et razo, s’inscrivent dans
les canons de la poésie courtoise et de la
culture profane de l’époque dont l’aristo-
cratie laïque fait un usage massif pour y va-
loriser son idéologie, cultiver une position
morale et prétendre, grâce au sentiment de
supériorité que confère l’usage de l’écrit,
à la domination sociale38. La courtoisie dans
laquelle baigne Guilhemine désigne à la fois
la vie de cour (sens large) et le savoir-vivre
(sens étroit). La culture de cour est à l’ori-
gine de la naissance de la littérature profa-
ne qui abandonne le latin des clercs pour
les langues vulgaires, afin d’exalter les va-
leurs chevaleresques de l’exploit individuel
dans la guerre ou l’aventure, ainsi que la fi-
délité au seigneur ou à sa dame. Le déve-
loppement de cette culture spécifiquement

nobiliaire tient à la volonté de pacifier les
relations au sein de la noblesse, surtout dans
les cours seigneuriales, par un auto-contrô-
le personnel et une intériorisation indivi-
duelle des normes morales. Mais comme le
montre le partimen, la courtoisie procède
aussi du désir de distinguer le noble du
commun des mortels, par ses gestes, ses at-
titudes et ses paroles.

L’émanation suprême de la courtoisie
est l’amour courtois, appelé fin’amors dans
la lyrique d’oc et amour fin au nord, voire
« amour pur et vrai ». Le thème est récurent
dans l’ensemble de cette production litté-
raire, au point d’avoir fait l’objet d’un traité
(le De amore d’André le Chapelain, c. 1190).
On peut caractériser cet amour exigeant
en quelques points, bien représentés dans
les partimens et dans les faits qui sont
censés les avoir inspirés. Dans l’amour cour-
tois la relation découle d’un choix libre et
volontaire des amants (ce que n’est pas le
mariage). La dame est obligatoirement
mariée, ce qui est le cas de Guilhemine.
L’amour courtois est donc adultère puisque
le lien matrimonial est contraire à l’exi-
gence du libre choix, de la distanciation et
de la sublimation de l’amour fin. Les razos
soulignent aussi le rang vicomtal de Guil-
hemine, ce dont ne peut pas se prévaloir
Savary. En effet, dans l’amour courtois la
Dame est de condition supérieure ; elle est
l’épouse du seigneur qui attire sur elle les
regards des juvenes vivant dans l’entoura-
ge du seigneur et qui aspirent à s’élever,
par les prouesses qu’elle leur inspire.

Par rapport à la femme aimée, l’amant se
place ainsi dans une situation de dépendance
qui n’est pas sans rappeler la subordination
vassalique. Guilhemine est Na, domna.
L’amant engage sa foi sans tromperie ni
engan. La transposition des codes de la vas-
salité est un trait fréquent de la littérature
profane de cette époque. Les troubadours
et leur public restent dans la métaphore du
code féodal : le chevalier prête hommage à
la dame, à genoux, les mains jointes. Enfin,
malgré la proximité des amants, voire la pro-
miscuité que suggèrent bien razos et parti-
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men, la relation se situe essentiellement sur
un registre spirituel. L’amour fin impose une
ascèse, une souffrance devant les atermoie-
ments d’une Dame qui demeure inacces-
sible. Quant aux allusions érotiques, fré-
quentes à vrai dire, elles ont vocation à
mieux sublimer l’amour inassouvi. L’amour
fin apprend la mesure, la modération, la pa-
tience endurante, la loyauté et l’obéissance.
Il est considéré comme une source de pro-
grès moral et spirituel.

Il serait donc téméraire de s’arrêter à
ces œuvres pour tenter de brosser un por-
trait de la vicomtesse de Benauges et d’en
déduire quoi que ce soit sur sa vie privée
ou sa sexualité car l’empreinte des topoi,
ces lieux communs recyclés dans ces pro-
ductions littéraires, ne peut pas être au-
trement que bien appuyée. Il reste que si
c’est sur Guilhemine que le choix de
Savary s’est d’abord porté ce n’est pas seu-
lement parce qu’il l’a peut-être connue en
1206 et dans les années ultérieures. Il a dû
apprécier la cour de Benauges, ouverte à
l’art de « trouver » comme le montre la pro-
duction de Peire de Gabarret. Avec son
époux, Guilhemine a probablement reçu
assez d’éducation littéraire pour être sen-
sibles aux compositions courtoises, ac-
cueillir des jongleurs, écouter les compo-
sitions des troubadours de l’époque et
organiser des cours d’amour.

III. LA VEUVE EXEMPLAIRE

La suite et la fin de la vie de Guilhemi-
ne sont documentées par des textes diffé-
rents. Ils donnent à voir une vicomtesse
sur la défensive s’efforçant d’être une
veuve exemplaire.

Les problèmes de santé de son époux
la font passer en pleine lumière. En 1228,
un mandement informe le sénéchal de Gas-
cogne que le roi Henri III a promis à Willel-
ma, épouse de Pierre de Gabarret, vicom-
tesse de Byeaumes, de conserver le douaire
(dos) que son époux lui a assigné au cas
où « Pierre survivrait » et même après sa
mort39. Le 21 janvier 1234, elle est veuve.

À cette date, le roi ordonne au sénéchal
Hugues de Vivonne de mettre en garde la
terre du défunt Pierre de Gabarret et d’or-
ganiser l’union entre son fils (Bernard III
de Bouville) et la propre fille du sénéchal40.
Son successeur, le sénéchal Henri de Tru-
beville, mène une politique matrimoniale
comparable en obtenant, pour sa fille, la
main du seigneur de Blaignac41. En atten-
dant, comme le rappelle un mandement du
11 janvier 1235, à une époque où le ma-
riage n’est pas encore conclu, c’est Hugues
de Vivonne qui a la garde de la seigneurie,
pendant la minorité du fils de Guilhemine,
ce qui suscite des réticences à en juger par
la réitération de ces mandements le 5 jan-
vier et le 13 mars 123642.

Le douaire de la vicomtesse, que le roi
défend encore le 4 février 1236, lui évite
d’être reléguée au second plan et lui offre
les moyens de se battre pour la défense de
la seigneurie de son fils43. En 1237, elle
s’oppose aux moines de Sainte-Croix au
sujet de la justice de Saint-Macaire puis à
ceux de La Sauve sur la dîme de Sainte-
Croix-du-Mont (1240)44. La grande enquê-
te de 1236-1237 l’accuse d’avoir « acheté »
au sénéchal Henri de Trubleville des
groupes d’hommes francs du roi dans les
paroisses de Loupiac, Cadillac et Sainte-
Croix-du-Mont45.

Mais il est surtout question d’elle dans
les mandements de la série des premiers
Rôles gascons, pour les années 1242-1243.
Le roi Henri III qui est arrivé en Gascogne
pour tenter de reconquérir les territoires
perdus par son père Jean sans Terre, du
Poitou à la Normandie, profite de son séjour
(17 mai 1242-14 septembre 1243) pour res-
serrer la bride sur les seigneurs. Pas moins
de huit textes extraits de cette série concer-
nent la vicomtesse de Benauges. Ils illus-
trent bien cette politique aux multiples fa-
cettes, militaires, judiciaires ou fiscales.

Le 12 novembre 1242, la vicomtesse
figure dans la liste des quarante-quatre
grands seigneurs convoqués à l’ost du roi-
duc pour être à Sainte-Bazeille le vendredi
après l’octave de saint Martin46. Le roi

cherche à prêter main forte à son allié le
comte de Toulouse contre leur adversaire
commun, le roi de France saint Louis. En
cette occasion, Guilhemine est la seule
femme répondant à une telle convocation,
tous les autres vicomtes ou seigneurs châ-
telains sont des hommes. Cette singularité
s’explique probablement par l’absence de
son jeune fils, puisque c’est à Bernard
qu’avaient été adressées d’autres convoca-
tions à l’ost, les 25 mai et 11 septembre
124247. Le 4 septembre 1243, il rentre d’un
pèlerinage dont la destination n’est pas pré-
cisée et s’arrête, à Bergerac, chez sa tante48.

Guilhemine occupe la première ligne
pendant ces quelques mois, face à un roi
qui entend faire valoir son droit de garde.
Le 6 et le 21 février 1243 (n.st.), puis le 12
mars 1243 (n.st.), trois mandements lui sont
adressés, enjoignant de livrer les castra de
Benauges et Saint-Macaire et d’y accueillir
des garnisons royales49. C’est probablement
la raison pour laquelle, en ce même mois
de février 1243, le roi convoque les milices
urbaines à La Sauve le lendemain du mer-
credi des Cendres50. Au même moment,
l’autre branche de la famille s’agite. Roger
de Gabarret, le frère cadet de Pierre IV, fait
l’objet de deux autres mandements. Le 7
avril le roi ordonne de faire libérer un bour-
geois de Langon que Roger de Gabarret re-
tient prisonnier et de n’accepter ce dernier
dans aucun des châteaux de la région51.
Trois mois plus tard, les prud’hommes de
Saint-Macaire, Langon, et Rions, le prévôt
de Barsac, les seigneurs de Langon et de
Rions, ont ordre de ne pas recevoir Roger
de Gabarret, qui a « attenté à la paix du roi »,
et de se saisir de lui52.

Les empiètements du roi dans la sei-
gneurie de Benauges et Saint-Macaire n’ont
pas l’heur de plaire à la vicomtesse
puisque, le 21 février 1243 (n.st.), elle est
semoncée pour être à la cour du roi avec
son fils, le lendemain de la fête des
Cendres, car elle « refuse de rendre son dû
au roi à propos du château de Benauges et
de son fils »53. Elle s’oppose clairement au
principe de reddition des châteaux, au nom
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duquel un prince peu étendre son contrô-
le sur le réseau castral et s’assurer de la
neutralité d’un puissant seigneur en cas de
conflit.Au cas où les choses ne seraient pas
assez claires, en cette fin du mois de février
1243, la vicomtesse et son fils sont desti-
nataires d’un autre mandement royal, adres-
sé aux barons et milites, visant à faire payer
un fouage à leurs hommes et à le verser
aux percepteurs du roi54.Au-delà des be-
soins de trésorerie indéniables d’un roi aux
abois, ce nouvel impôt prouve que la fis-
calité royale sert la même politique de mise
au pas des grandes seigneuries.

Le conflit sur la juridiction de Saint-Ma-
caire offre un moyen de plus pour amoin-
drir la seigneurie de Benauges. L’antago-
nisme est ancien. Saisi pour arbitrer la
querelle entre le seigneur de Benauges et
l’abbaye de Sainte-Croix de Bordeaux qui
dispose d’un prieuré à Saint-Macaire, le 13
janvier 1237 (n.st.), le sénéchal Henri de
Trubleville donne droit à Bernard de Bou-
ville qui peut prouver par témoins idoines
que son père, Pierre de Gabarret, possédait
la justice de Saint-Macaire pendant le règne
de Jean sans Terre55. Mais le 9 septembre
1243, le roi fait savoir qu’il prend en sa
main la justice du sang de Saint-Macaire
toujours disputée entre l’abbé de Sainte-
Croix, la vicomtesse et son fils : Guilhemi-
ne et Bernard ne s’étant pas présentés au
jugement de la cour du roi, la justice de
Saint-Macaire est remise à l’abbé et au cou-
vent de Sainte-Croix56. Pourtant, le même
jour, Guilhemine et son autre fils, Gérard,
acceptent une composition dont on ignore
les clauses avec l’abbé de Sainte-Croix sur
la justice du sang de Saint-Macaire57. Enfin,
quelques semaines plus tard, un mande-
ment est adressé à l’abbé de Sainte-Croix
pour se présenter devant le roi le vendre-
di avant le 30 novembre afin de savoir ce
qu’il tient de la justice de Saint-Macaire ; il
y est dit que cette justice a été prise en
main par le roi pendant le sénéchalat de
Hubert Hoese (septembre 1237-début
1238) et que la vicomtesse de Benauges
prétend avoir encore des droits58. L’ordre

des faits déroulés entre septembre et no-
vembre 1243 laisse deviner le scénario sui-
vant. Profitant de l’absence de Bernard de
Bouville, l’abbé de Sainte-Croix ranime
d’anciennes prétentions à Saint-Macaire et
parvient à obtenir du roi, sous prétexte de
défaut de comparution, une décision fa-
vorable. Dans un second temps, Guilhemi-
ne réagit en recherchant, avec son deuxiè-
me fils, un accord avec Sainte-Croix. Enfin,
dans un dernier temps, réconfortée par le
retour de Bernard, elle peut réclamer ce
qui avait été saisi.

En l’état de nos investigations, c’est la
dernière apparition dans les textes de cette
vicomtesse dont la vie « publique », au pre-
mier plan de la scène politique régionale,
dure donc une dizaine d’années, de 1234 à
124359. De fait, dès 1244, Bernard livre une
guerre à Amanieu d’Albret pour obtenir de
lui l’hommage pour les biens tenus en
Cernès et à Pissos60. Sa mère est définitive-
ment reléguée dans l’anonymat des sources.

Somme toute, le destin de Guilhemine
n’échappe pas aux conditions dans les-
quelles les femmes de la haute aristocratie
de cette époque peuvent exercer des res-
ponsabilités de premier plan, comme Alié-
nor d’Aquitaine ou Blanche de Castille :
une fois devenues veuves et seulement
pendant la minorité ou l’absence de leur
fils61. Grâce au douaire (dos) dont Guilhe-
mine obtient reconnaissance par le roi, elle
peut rester une « bonne veuve » selon les
canons nobiliaires de l’époque, c’est-à-dire
demeurant dans le foyer d’adoption,
n’abandonnant pas ses enfants et qui n’obli-
ge pas, en se plaçant à nouveau sur le
marché matrimonial, la famille qui l’a ac-
cueillie à restituer la dot.

CONCLUSION

Comme si elle avait connu plusieurs
vies, cette vicomtesse a successivement
porté plusieurs visages. Celui de la jeune
épouse d’un grand seigneur territorial, pro-
bablement courtisée par les troubadours,
et qui fait honneur à la mode des cours

d’amour. Puis celui de la veuve exemplai-
re qui défend virilement l’honneur familial
contre une monarchie soucieuse de lami-
ner la puissance de l’aristocratie châtelai-
ne, à la manière de ces maîtresses femmes
sur lesquelles s’arrêtent les auteurs de gé-
néalogies seigneuriales, voire des modèles
de combattantes puisés dans l’Ancien tes-
tament, comme celui de Déborah (Juges,
4-5)62. Entre les deux, et pour la postérité,
Guilhemine devient la femme des écrits
d’Uc de Saint-Circ, dont l’image est noircie
à dessein pour mieux faire valoir les qua-
lités du protecteur de ce jongleur sans le
sou. Il faut donc prendre garde aux illu-
sions d’optique. La vicomtesse décrite par
les razos d’Uc de Saint-Circ est probable-
ment une fiction. Mais la veuve exemplai-
re ne joue-t-elle pas un autre rôle en se
pliant aux normes de son groupe social ?
En somme, loin de représenter une ana-
chronique femme libérée, Guilhemine est
avant tout guidée par le souci de suivre les
codes et les représentations d’une noblesse
dont la traditionnelle domination sociale
est de plus en plus remise en cause.

Le choix du prieuré de Coyroux, en Li-
mousin, pour accueillir Ermengarde, la fille
de Guilhemine et de Pierre IV, est aussi sug-
gestif. Ce monastère de femmes créé par
Étienne d’Obazine en 1142, ne procède pas
d’une valorisation d’une image de la femme,
au contraire d’un autre monastère double
plus célèbre, Fontevraud, pour lequel Alié-
nor d’Aquitaine éprouvait une dilection par-
ticulière. Dans celui-ci, le fondateur Robert
d’Arbrissel avait osé placer les moines sont
la direction d’une abbesse et se faisait fort
d’accueillir des femmes ayant été mariées.
À Coyroux, les moniales vivent dans une
stricte réclusion, volontairement laissées
dans l’ignorance, entassées dans un espace
étroit et soumises à une très étroite dépen-
dance vis-à-vis des moines de l’abbaye cis-
tercienne d’Obazine63. En participant à ce
choix pour sa fille, Guilhemine promeut
donc une autre image de la femme du XIIIe

siècle, à l’opposé des modèles qu’elle a au-
trefois incarnés ou contribué à représenter.
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[I] Peironet, en Savartes
Vai a.n Per de Durban ir
E digas li que vers es
Que la gensser ses mentir

Ab si.m colguet una nuoich per amor
E no.ill fi, de qe sui en error.
Per ti me man si es dreitz que m’aucia
O, s’ill me trac, si me fai cortesia.

[II] Trahitz sui per aquels tres
Don plus me cuidei gauzir
E car aissi m’ant perpres
Fui vergoignos al partir
E pregui Dieu qe.don ir’e dolor
E que ja mais no.m don joi senes plor,
E si no.m fos tengut a vilania,
Eu me meira monges en l’abadia

[III] Ben volgra tot mon arnes
Aver donat ses mentir,
Que a las dompnas plagues
Qe.degnesson captenir
Del faillimen q’ai fach vas la genssor

E non per so c’anc no.m viriei aillor ,
C’ab si.m colguet una nuoich par paria
E ges no.m puosc vanar qe sos drutz sia

[IV] Dompna, s’oimais vos lais de drudaria,
Vostr’er lo dans e l’anta sera mia !

Peironet, va-t-en en Sabartés
Voir Pierre de Durban
Et dis lui que la plus belle des femmes
Sans mentir, par amour, coucha [voulut coucher ?] avec moi une
nuit
Et je n’en fis rien, ce pour quoi je fus fautif.
Si c’est moi qu’elle aime à travers toi, alors tu as le droit de me
tuer
Ou alors, en paraissant m’aimer, elle me trompe.

Je suis trahi par ces trois-là
De la part desquels je croyais pouvoir attendre le plus de joie
Et parce qu’ils m’ont séduit [pour me tromper]
Au moment de partir, je me trouvai honteux
Et je prie Dieu de me donner Colère et Douleur
Et de ne jamais me donner joie sans pleurs
Et ainsi, pour ne pas être taxé de vilenie
J’irai me faire moine à l’abbaye

Je veux bien, sans mentir,
Avoir donné tout mon harnais
S’il plaisait aux dames
De daigner me soutenir
Pour les fautes que j’ai commises devers la plus belle des
femmes
Et non pas parce que jamais je n’irai voir ailleurs
Mais bien pour qu’elle accepte une nuit en ma compagnie
Que je ne puisse jamais plus me vanter d’être son amant

Dame, si je vous laisse en paix, à l’avenir, avec mon amour
Je vous ferai tort et me couvrirai de ridicule

PIÈCES JUSTIFICATIVES

Peironet, en Savartes
Peire de Gavaret

éd. KOLSEN (Adolf), Dichtungen der trobadors, I, Halle, 1916, p. 72-73,
traduction David Escarpit
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[I] Peironet, ben vos es pres
Car sai vos a faich venir
Gavaretz, si m’ajut fes
Car vol de sidonz auzir
Consel d’aisso, don estai en error ;
Q’ieu sai jutgar los tortz e.ls dreitz d’amor,
E la dompna non fara ja foillia,
Anz faillira, si mon conseill cambia.

[II] Eu jutge que razos es,
Com no m’o pot contrarir,
Qe.ls rend’a sidonz totz tres
Per desfar e per aucir ;
Que nuills rics hom non deu auzir traichor,
Que traichers es qui faill a son seignor,
E la dompna fara gran cortesia,
Si.n fai tot so q’ieu l’aconseillaria.

[III] Eu conseill que sion pres
E c’om los fasa ferir,
E l’uns dels tres sia mes
En loc, don mon vei’eissir,
E.il doi sion pendut sotz cobertor,
Car failliron a la cocha major,
E si per so uns dels tres no.s chastia,
Mal perda Dieu, qui mais en lor se fia,

[IV] Maivatz compaignos ac tres
Gavaretz, q’anc venc ferir
Que l’us fo fals e mespres
De so qe.l degr’envazir,
E.il dui foron trepan ab lor
E.l terz pica sul portal de la tor
E puois agron del tot la seignoria,
E done s’en als dos l’acala via’ !

[V] Amics Engles, la vostra tricharia
Mi fai estar ses dompn’e ses amia.

Peironet, je vous ai bien prié
De m’envoyer Gabarret ici
Car il veut entendre
Conseil à propos de ce qui l’a mis dans l’embarras
Car je sais juger les torts et les vertus d’Amour
Et la dame ne fera plus jamais d’erreur
Ou bien elle faillira, si elle dévie de mon conseil.

Je tiens pour juste
Qu’il ne puisse même pas contester
Qu’il soit soumis à ses trois maîtresses
Pour être détruit et anéanti
Car nul gentilhomme ne doit prêter l’oreille à un traitre
Il est un traitre, celui qui faillit vis-à-vis de son seigneur
Et la dame entretiendra une bonne relation amoureuse
Si elle suit tous mes conseils.

Je conseille qu’ils soient pris
Et qu’on les fasse châtier corporellement
Et que l’un d’entre eux soit emprisonné
En un lieu dont il ne pourra jamais sortir
Et que les deux autres soient pendus en cachette
Car ils ont failli à l’épreuve principale
Et c’est pour ça que, si’ un des trois n’était pas châtié
Que Dieu perde qui se fierait jamais à eux [qui ne les ont pas
châtiés],

Ce sont trois mauvais compagnons
Qu’eût Gabarret, que jamais il ne vint punir.
Car l’un fut faux et méprisable,
De telle sorte qu’il devrait bien l’attaquer,
Et que le deuxième soit
Et qu’ils battent le troisième devant la porte de la tour
Ainsi, ils auront le contrôle de tout
Et que leur soit donné à tous deux de faire bonne route.

Ami Engles, votre tricherie
Me fait rester sans compagne et sans amie

Peironet, ben vos es pres
Peire de Durban

éd. KOLSEN (Adolf), Dichtungen der trobadors, I, Halle, 1916, p. 75-76,
traduction David Escarpit
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[I] Gaucelm, tres jocs enamoratz
Partisc a vos et a N’Ugo,
E chascus prendetz lo plus bo
E laissatz me qual que.us volhatz :

Una domn’a tres preiadors,
E destrenh la tan lor amors
Que, quant tuit trei li son denan,
A chascun fai d’amor semblan :
L’un esgard’amorozamen,
L’autr’estrenh la man doussamen,
Al tertz caussiga.l per rizen.
Digatz : al qual, pos aissi es,
Fai major amor de toz tres ?

[II] Senh’En Savaric, ben sapchatz
Que l’amics recep plus gen do
Qu’es francamen, ses cor felo,
Dels bels olhs plazens esgardatz.
Del cor mou aquela doussors,
Per qu’es cen tans maier honors.
E del man tener dic aitan,
Que non li ten ni pro ni dan,
Qu’aital plazer comunalmen,
Fan domnas per acolhimen.
E del caussigar non enten
Que la domn’amor li fezes,
Ni deu per amor esser pres.

[III] Gaucelm, vos dizetz so que.us platz,
For que non mantenetz razo,
Qu’en l’esgardar non conosc pro
A l’amic, que vos razonatz ;
E s’el i enten, es folors,
Qu’olh esgardan lui et alhors
E nulh autre poder non an.
Mas quan la blanca man ses gan
Estrenh son amic doussamen,
L’amors mou del cor e del sen.

E.N Savarics, car part tan gen,
Mantenga.l caussigar cortes
De pe, qu’eu no.l mantenrai ges.

[ Savary ] À vous Gaucelm [Faidit],
Et à vous Uc [de la Bacalaria], je me permets de choisir trois
jeux d’amour ;
À chacun je demanderai le meilleur et vous me laisserez ce que
vous voudrez.
Une dame a trois suppliants 
Et son amour la presse tant 
Que lorsqu’elle les a tous les trois devant,
À chacun elle montre de l’amour.
Elle regarde l’un amoureusement,
Elle tient l’autre de la main avec douceur 
Et elle presse le pied du troisième en souriant.
Dites, puisqu’elle fait ainsi,
Auquel des trois montre-t-elle le plus d’amour ?

[ Gaucelm] Seigneur Savary, sachez 
Que l’ami reçoit un don plus gentil 
Quand franchement, sans cœur félon,
Il est regardé par de beaux yeux agréables.
Cette douceur procède du cœur,
Parce que l’honneur est cent fois supérieur.
À propos de tenir la main, je vous dis
Que cela n’apporte ni profit ni dommage 
Puisque habituellement les dames autorisent 
Ce plaisir comme une marque d’accueil.
Et sur le fait de toucher du pied, on ne voit pas
Qu’avec cela la dame montre de l’amour
Ou doive être prise d’amour.

[ Uc] Gaucelm, vous dites ce qu’il nous plait,
Sauf que vous ne défendez pas la raison,
Puisque que dans le regard que vous défendez,
Je ne vois rien de probant pour l’ami.
Et si celui-ci l’entend ainsi, c’est une sottise,
Parce que les yeux le regardent lui et bien d’autres choses,
Sur lesquels ils n’ont aucun pouvoir.
Mais quand la blanche main sans gants 
Étreint doucement son ami,
L’amour surgit du cœur et du sens.
Et, vous seigneur Savary qui proposez si gentiment [cette
joute],
Défendez le fait de faire la cour du pied,
Parce que je ne le défendrai pas.

Gaucelm, tres jocs enamoratz
Savary de Mauleon

éd. De RIQUER (Martín), Los Trovadores, Historia literaria y textos, n°185, Barcelona, 1975, p. 944-948.
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[IV] Senher, pos lo melhs mi laissatz,
Mantenrai.l eu, ses dir de no ;
Don dic que.l caussigars que fo
Faitz del pe fo fin’amistatz,
Celada de lauzenjadors,
E par be, pos aital socors
Pres l’amics rizen caussigan,
Que l’amors es ses tot enjan.
E qui.l tener de la man pren
Per maior amor, fai nonsen.
E d’En Gaucelm no m’es parven
Que l’esgart per melhor prezes,
Si tan com ditz d’amor saubes.

[V] Senher, vos que l’esgart blasmatz
Dels olhs e lor plazen faisso,
No sabets que messatgier so
Del cor que.ls i a enviatz ;
Qu’olh descobron als amadors
So que reten el cor paors,
Don totz los plazers d’amor fan.
E maintas vetz rizen gaban
Caussiga.l pe a mainta gen
Domna ses autr’entendemen.
E N’Ugo mante falhimen,
Que.l teners de man non es res,
Ni non cre qu’anc d’amor mogues.

[VI] Gaucelm, encontr’amor parlatz
Vos e.l senher de Malleo,
E pareis ben a la tenso ;
Que.ls olhs que vos avetz triatz
Que razonantz pels melhors
An trahitz mains entendedors.
E de la domn’ab cor truan,
Si.m caussigava.l pe un an,
Non auria mon cor jauzen.
E de la man es ses conten
Que l’estrenhers val per un cen,
Car ja, si al cor non plagues,
L’amors no l’algr’al man trames

[VII] Gaucelm, vencutz etz el conten
Vos e N’Ugo, certanamen,
E volh que.n fassa.l jutjamen
Mos Gardacors que m’a conques,
E Na Mari’, on bos pretz es.

[ Savary ] Seigneur, vous me laissez le meilleur 
Et je le défendrai sans me renier.
Je dis que presser du pied 
Fut une démonstration de réelle amitié,
En cachette des médisants.
Il est évident que l’ami reçoit une aide aussi manifeste du pied
et d’un sourire,
Parce que l’amour est libre de tromperie.
Et celui qui considère que prendre la main 
Donne plus d’amour n’est pas sensé.
Quant à Gaulcelm, s’il connaissait l’amour 
Autant qu’il en parle,
Il ne parlerait pas aussi bien du regard.

[ Gaucelm] Seigneur, vous qui dénigrez le regard 
Des yeux et son agréable semblant,
Vous ne savez pas que ce sont des messagers 
Qui ont envoyé le cœur ;
Parce que les yeux découvrent aux amoureux 
Ce que la crainte retient dans le cœur.
C’est pour quoi ils accordent tous les plaisirs de l’amour.
Et beaucoup de fois, la dame en plaisantant,
Sans autre intention, presse du pied beaucoup de gens.
Uc défend une erreur,
Parce que retenir la main n’est rien 
Et je crois que cela ne procède jamais de l’amour.

[ Uc] Gaucelm, vous et le seigneur de Mauléon, parlez contre
l’amour,
Et cela est évident dans la discussion.
Parce que les yeux, que vous avez choisis 
Et que vous défendez comme ce qui est meilleur,
Ont trahi beaucoup d’amoureux.
Et si une dame de cœur vil me pressait du pied pendant un an,
Je n’aurais pas le cœur joyeux.
Mais étreindre la main, sans dispute,
Cela vaut cent fois mieux,
Puisque s’il ne satisfait pas le cœur,
L’amour ne sera pas transmis à la main.

[Savary] Gaucelm et vous, Uc,
Avez été totalement vaincus dans la lutte,
Et je veux que jugent [maintenant],
Mos Gardacors, qui m’a conquis 
et Marie, en qui réside le bon mérite.
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[VIII] Sehner, vencutz no sui nien,
Et al jutgar er ben parven,
Per qu’eu volh qu.i si’eissamen
Na Guilhelma de Benaugues
Ab sos ditz amoros cortes

[IX] Gaucelm, tant ai razo valen
Qu’amdos vos fortz e mi defen ;
E sai un’ab gai cors plazen
En que.l jutjamens fora mes,
Mas pro, vei, n’i a mais de tres

[Gaucelm] Seigneur, je ne suis pas absolument vaincu 
Mais il est manifeste que l’on arrive au jugement,
C’est pourquoi je veux qu’intervienne aussi
Guilhemine de Benauges 
Avec ses courtoises paroles amoureuses.

[Uc] Gaucelm : ma raison est tellement puissante 
Que je vous force tous les deux et que je me défends.
Et je connais même une dame ayant un corps agréable 
À qui on peut soumettre le jugement.
Mais je vois qu’il y en a assez de trois.

[I] Savaric e.us deman
Que.m digatz en chantan
D’un cavallier valen,
Qu’a preiat longamen
Una dompna prezan,
Et ill met l’en soan,
Puois prega n’autra q’esdeven s’amia
E dona.il jorn c’ab lieis sia
Per penre tot son voler ;
E qand l’autra.n sap lo ver,
Manda.il q’aquel mezeis dia
Li dara.l joi, qe.il queria.
D’engal pretz e d’un semblan
Son, e chauzetz a cal an.

[II] Prebost, li fin aman
Non van lor cor camjan,
Anz amon leialmen ;
Si tot si fant parven
C’anon aillors preian,
Ges per tant no.s partran
De lai on an assis lor drudaria,
Car ges per una fadia
No.n deu hom son cor mover,
Anz atenda.l bon esper
De lieis q’en car se tenia.
Lai se prend’e teingna via,
Qu’eu non pens q’ella l’engan,
Pois er. vengutz a son man.

Savaric, je vous demande
De me parler en chantant
D’un cavalier vaillant
Qui a prié longuement
Une dame digne d’amour
Qui l’a humilié
Alors il en prie une autre de devenir son amie
Et qu’elle consacre tout le jour pour être avec lui
Pour prendre tout son amour ;
Et quand l’autre sait la vérité
Elle lui promet que ce même jour
Elle lui donnera la joie qu’il voulait
Ce deux-là sont de même valeur et faits d’égale façon
Devinez laquelle.

Prebost, les amants sincères
Ne changent pas leur cœur,
Au contraire, ils aiment loyalement
Même s’il y a apparence
Qu’ils aillent voir ailleurs.
Jamais, cependant, ils ne partiront
Car jamais sous prétexte d’un refus
Un homme ne doit détourner son cœur 
Mais au contraire, doit attendre le bon vouloir
De celle qu’il tient pour chère
Là il retient et renonce à son amour
Mais je ne crois pas qu’elle l’ait trompé
Quand, après, elle s’est rendue à ses invitations.

Savaric e.us deman
Savary de Mauléon

éd. KOLSEN (Adolf), Dichtungen der trobadors, I, Halle, 1916, p. 14-15,
traduction David Escarpit
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[III] Seigner, et aura.i dan,
S’ella, q’a son coman,
L’a trobat avinen
Ni n’intra son coven
Per so car l’am’e blan !
Ben aura sen d’enfan,
S’a lieis non vai, q’en grat lo retenia,
E lais lieis que l’aucizia ;
C’anc jorn no.il volc pro tener
Ni.l plac sos precs retener.
Mas ar qand ve que viuria
Sens lieis, mor de gelosia
E per als no.il vai mandan
Mas car no.n vol que bel l’an.

[IV] Dompna’ab leugier talan
Non ama tan ni qan,
Prebost, ni non enten
Que puosc’aver gran sen.
Car ges dompnas non fan
So c’om vol, tro que an
Conogut c’om las ama ses bausia ;
Mas cella, c’amors non lia
Vol a totz faire plazer
E promet tost lo jazer,
E qe.m pes, s’autre venia,
C’atressi lo.s colgaria,
Et es miells c’om moir’aman
C’aia lieis, don tuich l’auran.

[V] Seigner, amor desfan
Dompnas, que vant loignan
Lor don e prometen ;
Car qui dona breumen,
Fai son don aut e gran ;
Q’us dos val atretan
C’om dona tost cum cel c’om loignaria,

Pois la sazos passaria.
Car dos non pot tant valer
Cum qand hom lo vol aver,
E vos tenetz a foillia
So c’om plus grazir deuria ;
Que sen fai, qand don’avan

Dompna c’om n’auja.l masan

Seigneur, il y aura peine
Si elle, qui a le commandement sur lui
L’a trouvé avenant
Et ne respecte pas son engagement d’amour
Parce qu’elle l’aime et le séduit !
Il serait alors bien infantile
S’il ne va pas vers elle, qui est attentive et cède à ses désirs
En laissant celle qui le tuait
Qui jamais ne voulut lui être utile
Ni ne lui fit le plaisir de tenir compte de ses prières.
Mais maintenant, comme il s’aperçoit
Qu’il doit vivre sans elle, il en meurt de jalousie
Mais elle n’écoute pas sa prière
Car elle ne souhaite pas son bien.

Une dame éprouvant un faible désir
Ne s’attache à personne,
Prebost, et ne peut comprendre
Qu’on puisse avoir de l’attachement,
Car jamais les dames ne font
Ce que veut un homme,
Qu’elles n’aient acquis la certitude qu’il les aime sans faussée.
Mais celle que l’amour ne lie pas
Veut donner plaisir à tous
Et promet bien vite le plaisir amoureux.
C’est pour ça que je pense, si un autre venait
Qu’elle coucherait aussi bien avec lui
Et il vaut mieux, comme on peut mourir d’amour,
Avoir laissé tomber celle-ci, que tous auront.

Seigneur, elles défont l’amour
Ces femmes qui promettent
Et repoussent le moment du don ;
Car qui donne rapidement
Grandit et transcende son don ;
Cela coûte pourtant la faveur 
À un homme quand il anticipe sur celle qui, du coup, le
rejettera.
Puis la saison passera.
Car le don ne peut garder longtemps autant de valeur
Que quand on le désire.
Et vous tenez pour folie
Ce qu’un homme devrait estimer le plus
Car une dame fait un commerce censé quand elle vous accorde
sa faveur
Sans écouter ce que disent les gens.
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[VI] Prebost, li dur afan
E.il greu maltraich pesan,
C’ai sofert, e.il torment
Mi serion plazen,

Si.m trameti’un gan
Ma dompn’e.m mandes tan
C’una vetz, anz que moris, la veiria ;
Q’a son mandamen iria
O de maitin o de ser,
Per c’ab leis vuoil remaner
Per cuis ai que m’avenria,
Si joi per amor avia.
Mas mi art e licis escan
Amors e muor sofertan.

[VII] Seigner, d’aisso jutge.l ver
Na Guillelm’a son plazer
De Benaug’e na Maria
De Ventadorn vuoill qu’i sia
E.il dompna de Monferran ;
Qe las très son ses engan.

[VIII] Prebost, d’amor sabon tan
Qu’eu n’autrei so q’en diran

Presbost, les dures peines
Et les graves maltraitances pèsent.
Car j’ai souffert, et les tourments
Me seraient agréables
Si ma maîtresse me faisait passer un gant [me donnait signe de
vie]
Et me parlait, ne serait-ce qu’une fois
Je la verrais une dernière fois avant de mourir
Car sur son ordre, j’irais
Matin ou soir
Car je veux mourir pour elle
Elle pour qui je le voudrais bien
Si j’avais seulement la joie d’amour.
Mais en moi brûle un feu alors qu’en elle, elle l’étouffe
Je souffre l’amour et la mort.

Seigneur, le bon jugement

Veut que l’on se rende au plaisir de Guilhemine de Benauges
Et veut qu’on en fasse de même avec Marie de Ventadour
Et avec la dame de Montferrand
Car toutes trois sont sans tromperie.

Prebost, elles en savent tant sur l’amour
Que je ne puis parler après elles.
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